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La 40e élection fédérale, 2008 
 

Résumé 
Cette carte indique les résultats officiels de la 40e élection fédérale, qui a eu lieu le 
14 octobre 2008. La carte identifie, au moyen de codes de couleurs, les candidats 
élus et leur appartenance politique dans les 308 circonscriptions, distribuées comme 
suit dans les provinces et les territoires :  
 
Colombie-Britannique - 36, Alberta - 28, Saskatchewan - 14, Manitoba - 14, Ontario 
- 106, Québec - 75, Nouveau-Brunswick - 10, Nouvelle-Écosse - 11, Île-du-Prince-
Édouard - 4, Terre-Neuve-et-Labrador - 7, Yukon - 1, Territoires du Nord-Ouest - 1 
et Nunavut - 1. 
 
L’information suivante est présentée pour chaque circonscription (en cliquant sur « 
Obtenez de l'info de la carte ») : 
 

 nom de la circonscription  
 nom du candidat élu  
 parti du candidat élu  
 électeurs  
 bureaux de scrutin  
 bulletins valides  
 pourcentage des bulletins valides  
 bulletins rejetés  
 pourcentage des bulletins rejetés  
 total des bulletins déposés  
 pourcentage de la participation électorale  
 un lien au site du Profil des circonscriptions électorales fédérales (CÉF) de 

Statistique Canada (qui affiche des données socioéconomiques détaillées sur 
chaque circonscription)  

 
 

 

Le Parlement et les élections 
 
Strictement parlant, le Parlement (au Canada) est constitué de trois parties : la 
Couronne, la Chambre haute (le Sénat) et la Chambre basse (la Chambre des 
communes). Cependant, de manière générale, le Parlement désigne la Chambre des 
communes. Après chaque élection fédérale, une nouvelle Chambre des communes 
est constituée et forme ainsi le nouveau Parlement. Le 40e Parlement sera donc 
formé suite à la 40e élection fédérale. 
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Les élections fédérales doivent se tenir, au plus tard, cinq ans après l’élection 
précédente. Le déclenchement des élections dépend surtout du fait que le Parlement 
soit constitué d’un gouvernement majoritaire ou non :  
 
Si un parti remporte plus de la moitié des sièges pendant une élection (c'est-à-dire 
qu’il est majoritaire à la Chambre des communes), ce parti forme un gouvernement. 
Normalement, le parti au pouvoir ne déclenchera pas d’élections générales avant 
environ quatre ans après l’élection précédente.  
S’il n’y a pas de parti majoritaire, un gouvernement minoritaire est formé, ce qui 
veut dire qu’un parti gouverne avec l’appui des autres partis. Lorsqu’un 
gouvernement minoritaire est au pouvoir, le Parlement est souvent dissout environ 
un an ou deux après son élection.  
 
Pour en savoir plus sur les liens entre le Parlement et les élections et pour savoir 
comment interpréter cette carte, consultez les notes sur les données et les cartes ci-
dessous.  
 

Notes sur les données et les cartes 
 
Les notes suivantes visent à aider les utilisateurs à comprendre comment l’équipe de 
l’Atlas du Canada a créé la carte du module des élections.  
 

Créer des circonscriptions électorales 

 
En raison des mouvements de la population canadienne au fil du temps, il faut 
parfois modifier les limites des circonscriptions électorales. Le processus de révision 
des circonscriptions électorales commence après le recensement décennal 
(recensement tenu pendant une année qui se termine en « 1 », par exemple 2001). 
Ces changements permettent de proclamer un nouveau décret de représentation 
électorale.  
 
Lorsque les résultats du recensement sont connus, le directeur général des élections 
détermine le nombre de sièges alloués par province et territoire en fonction du 
nouveau décret de représentation électorale. Le nombre de sièges est calculé non 
seulement en fonction du nombre d’habitants mais aussi en fonction de dispositions 
législatives qui assurent un certain nombre de sièges alloués aux provinces. Le 
nombre total de sièges a augmenté progressivement depuis le décret de 1996. À 
cette date, le décret dénombrait 301 sièges, comparativement à 308 en 2003. 
 
Le processus pour finaliser le nouveau décret de représentation électorale est long 
puisqu’il faut former des commissions indépendantes pour chaque province afin de 
revoir les nouvelles limites des circonscriptions. Ces commissions consultent le public 
et des commissions parlementaires avant de présenter les rapports finals. Puisqu’il 
n’y a qu’un siège par territoire, il n’est pas nécessaire de former des commissions 
pour les territoires. Dès qu’un nouveau décret de représentation électorale est 
proclamé, Élections Canada a besoin de plusieurs mois de préparation avant que le 
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décret puisse servir pendant une élection. Ainsi, le décret de représentation 
électorale de 2003 a été proclamé le 28 août 2003 et est entré en vigueur à la 
première dissolution du Parlement, après le 1er avril 2004. 
 

Comprendre la carte des résultats de l’élection 

 
Les cartes représentant les résultats des élections au Canada doivent être 
interprétées judicieusement puisqu’un nombre restreint de circonscriptions couvre la 
plupart du territoire canadien. La plupart des circonscriptions sont situées dans les 
villes et couvrent une petite superficie. Elles peuvent donc uniquement être 
visualisées en agrandissant la carte. 
 
C’est pourquoi les utilisateurs devraient se servir de l’outil Zoom sur une région pour 
lire la carte. Il faut noter que lorsqu’une ville est sélectionnée (par exemple, 
Calgary), il est possible d’agrandir la carte une autre fois. 
 

 

Sources de la carte 
 
La 40e élection fédérale, résultats 2008  
Élections Canada. Résultats validés de la 40e élection générale du 14 octobre 2008.  
 

Sites Web connexes (1999 – 2009) 
 

Gouvernement fédéral 
 
Le site Internet Parlementaire  
http://www.parl.gc.ca/common/index.asp?Language=F 
Le site Internet Parlementaire contient des données courantes et des archives au 
sujet du nombre d'adhérents à la Chambre des communes et au Sénat du Canada.  
 
Élections Canada 
http://www.elections.ca/accueil.asp 
Élections Canada est l'organisme non partisan chargé de la conduite des élections et 
des référendums fédéraux. Cet organisme est également la source officielle des 
noms des circonscriptions électorales, des partis politiques enregistrés et des 
données du Canada du vote des élections fédérales et des élections 
complémentaires.  
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